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O?@AB CODEFG 
 

La Fondation d’entreprise est une personne morale à but non lucratif, à vocation internationale, au 

service des générations futures, ayant pour objet de susciter, concevoir, coordonner, mettre en 

œuvre et financer des initiatives ou participations d’intérêt général dans les domaines prioritaires 

suivants : 

               L’inclusion, l’insertion sociale et professionnelle des enfants et des jeunes, au travers 

d’initiatives et de participations en faveur de l’éducation, de la formation, de l’épanouissement 

culturel, sportif et artistique, plus particulièrement de publics défavorisés, malades, handicapés ou 

victimes de la grande pauvreté. 

               L’approfondissement de la prise de conscience environnementale, l’engagement pour le 

climat, y compris en accompagnant un tourisme plus responsable, au travers d’initiatives et de 

participations en soutien d’actions d’éducation, de formation et de sensibilisation contribuant à une 

planète meilleure pour les générations à venir. 

               La mobilisation humanitaire, au travers d’initiatives et de participations à des actions 

d’urgence humanitaire visant à assister les populations civiles touchées par des catastrophes 

naturelles, des crises sanitaires ou des conflits. 

 

Moyens mise en œuvre : 

 

A ce titre La Fondation d’entreprise est financée par la compagnie AIR France à hauteur de 1.5 M€ 

et par la SERVAIR pour 15 K€. 

 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 

Principes généraux 

 
Les comptes annuels de l’exercice 2024 ont été établis conformément aux dispositions : 

 Du règlement ANC 2014-03 relatif au Plan Comptable Général 

 Du règlement ANC n° 2018 06 relatif à la comptabilité des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif  
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence conformément aux hypothèses de base : 

 Continuité de l’exploitation, 

 Permanence des méthodes 

 Indépendance des exercices. 
 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

 

Les immobilisations corporelles figurent au bilan à leur coût d’acquisition. Les amortissements sont 

calculés sur le mode linéaire en fonction des durées d’utilités prévues. Les durées d’amortissement 

pratiquées sont les suivantes : 
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o Matériel informatique : 5 ans 

o Matériel photographique : 3 ans 

o Mobilier : 5 ans 

 

 

 

Principales méthodes 

 

1 Les programmes 

 

Pour chaque programme, l’engagement total de la Fondation est passé en charges à payer lors de la 

signature de la convention. 

 

Pour les programmes approuvés par le Conseil d’Administration ou entrant dans le fonds d’urgence et 

n’ayant pas fait l’objet d’une convention au cours de l’exercice, l’engagement d’emploi pris par la 

Fondation est inscrit en charges sous la rubrique « engagements à réaliser sur ressources affectées » et 

au bilan sous le compte « fonds dédiés ». 

 

 

 

2 Dérogations 

 

Il n’y a pas eu de dérogations aux règles et méthodes comptables. 

 

 

 

BILAN 

 

1.1 Actif immobilisé 

 

Appareil photo et matériel informatique 

 

 

1.2  Créances Clients 

 

Ventes issues du marché de Noel 2 460€ 

 

 

1.3 Autres créances 

 

Produits à recevoir de : 

 

- 15 647.32 € concernant les intérêts des placements du compte livret de 2024. 
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1.4 Banque

Compte sur Livret : 655 539.86 €

Compte Courant : 52 571.63 €

1.5 Variation Fonds Propres

1.6 Fonds dédiés

Les dons recueillis auprès d’Air France et placés en fonds dédiés correspondent à l’abondement 

d’Air France pour les enfants de Saint-Martin (à hauteur de 1 pour 1 des dons reçus des

collaborateurs en 2017) à hauteur de 40 900 € versement 50% à l’association Fruit de Mer.

Collecte Cyclone Mayotte à hauteur de 28 707€.
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1.7 Charges à payer

D’un montant de 582 835 € composé pour 449 000 € des projets en attente d’un versement total

ou partiel des fonds et pour 133 835 € de frais de fonctionnement réglés et/ou déduits sur début

d’année 2024.

COMPTE DE RESULTAT

2.1 Produits d’exploitation

D’un montant de 1 523 725 € composé pour :

1 515 000 € (montant des dotations fixé par les statuts), 1.500.000 € d’Air France et

15.000 € de Servair

8 725 € de dons reçus du personnel

2.2 Charges d’exploitation

D’un montant de 1 686 177 € composé pour :

835 000 € projets votés

713 042 € des salaires et traitements

138 135 € autres achats et charges externes
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;J> KLLMNPQL

 

L’effectif moyen mis à disposition de la Fondation pendant l’exercice est de 7,3 personnes équivalent 

plein temps. Et 1.5 personne en CDD. 

 

 

2.4 Produits financiers 

 

Les produits du placement des liquidités sur un Compte sur Livret s’élèvent à 15 647 €. 

 

 

2.5 Produits exceptionnels 

 

Abandon partiel de deux projets : 

P22C55 La boudeuse SNU pour 200 000€ 

P23C10 Crée ton Avenir pour 2 080€ 

 

 

 

 

EVENEMENT POST-CLOTURE 

 

Néant 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS HORS BILAN RECUS 

 

Dans le cadre du programme d’action pluriannuel signé le 21 décembre 2017, la Fondation a été 

renouvelée pour une période de 3 ans à compter de 2023. 

Les montants des versements attendus pour les deux prochaines années s’élèvent à 3 030 000 € : 

 

FRRST FUV WVXRYT CTVZXUV B[\X]

;^;_ ` abb bbb c d_ 000 € d _d_ 000 € 

;^;e ` abb bbb c d_ 000 € d _d_ 000 € 

BOBFG f g00 000 € fg 000 € f gfg 000 € 

Les versements des fondateurs sont garantis par une caution bancaire solidaire consentie par la 

banque Société Générale concernant Air France et la banque BNP Paribas concernant SERVAIR. 
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